
4 L'extradition pour corruption d'un agent public étranger est soumise aux
, onditions fixées par le droit national et par les accords et arrangements applicables pour
cbaque Partie. Lorsqu'une Partie subordonne l'extradition à l'existence d'une double
meriinnation, cette condition est réputée remplie lorsque l'infraction pour laquelle
1 extradition est demandée relève de l'article I de la présente convention.

Article 11

Autorités responsables

Aux fins de la concertation prévue à l'article 4, paragraphe 3, de l'entraide
judiciaire prévue à l'article 9 et de l'extradition prévue à l'article 10, chaque Partie notifie
au Secrétaire général de l'OCDE une autorité ou des autorités, chargées de l'envoi et de la
réception des demandes, qui joueront le rôle d'interlocuteur pour cette Partie pour ces
matières, sans préjudice d'autres arrangements entre les Parties.

Article 12

Surveillance et suivi

Les Parties coopèrent pour mettre en oeuvre un programme de suivi systématique
afin de surveiller et promouvoir la pleine application de la présente convention. Sauf
décision contraire prise par consensus des Parties, cette action est menée au sein du Groupe
de travail de l'OCDE sur la corruption dans le cadre de transactions commerciales
internationales et conformément au mandat de ce Groupe, ou au sein et conformément au
mandat de tout organe qui pourrait lui succéder dans ses fonctions, et les Parties supportent
le coût du programme selon les règles applicables à cet organe.

Article 13

Signature et adhésion

Jusqu'à la date de son entrée en vigueur, la présente convention est ouverte à la
signature des pays membres de l'OCDE et des non membres qui ont été invités à devenir
participants à part entière aux activités de son Groupe de travail sur la corruption dans le
cadre de transactions commerciales internationales.

2. Après son entrée en vigueur, la présente convention est ouverte à l'adhésion de
tout non-signataire devenu membre de l'OCDE ou participant à part entière au Groupe de
travail sur la corruption dans le cadre de transactions commerciales internationales ou à
tout organe lui succédant dans ses fonctions. Pour chaque non-signataire adhérant à la
convention, la convention entre en vigueur le soixantième jour suivant la date du dépôt de
son instrument d'adhésion.


